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No. 53212 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Russian Federation 

Treaty between Canada and the Russian Federation on mutual legal assistance in criminal 
matters. Moscow, 20 October 1997 

Entry into force:  18 December 2000 by the exchange of the instruments of ratification, in 
accordance with article 24  

Authentic texts:  English, French and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 10 December 2015 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Traité d'entraide judiciaire en matière pénale entre le Canada et la Fédération de Russie. 
Moscou, 20 octobre 1997 

Entrée en vigueur :  18 décembre 2000 par l'échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 24  

Textes authentiques :  anglais, français et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 

10 décembre 2015 
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No. 53213 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Jordan 

Convention between the Government of Canada and the Hashemite Kingdom of Jordan for 
the avoidance of double taxation and the prevention of fiscal evasion with respect to 
taxes on income (with protocol). Amman, 6 September 1999 

Entry into force:  24 December 2000 by the exchange of the instruments of ratification, in 
accordance with article 27  

Authentic texts:  Arabic, English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 10 December 2015 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Jordanie 

Convention entre le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie et le Gouvernement 
du Canada en vue d'éviter les doubles impositions et de prévenir l'évasion fiscale en 
matière d'impôts sur le revenu (avec protocole). Amman, 6 septembre 1999 

Entrée en vigueur :  24 décembre 2000 par l'échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 27  

Textes authentiques :  arabe, anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 

10 décembre 2015 
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No. 53214 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Sweden 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 
Kingdom of Sweden concerning a working holiday program. Stockholm, 9 September 
2010 

Entry into force:  1 November 2010, in accordance with article 8  
Authentic texts:  English, Korean and Swedish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 8 December 2015 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Suède 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume 
de Suède relatif à un programme de vacances-travail. Stockholm, 9 septembre 2010 

Entrée en vigueur :  1er novembre 2010, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  anglais, coréen et suédois 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 8 décembre 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE SUÈDE RELATIF À UN PROGRAMME 
DE VACANCES-TRAVAIL 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume de Suède, 
Soucieux de promouvoir une coopération plus étroite entre leurs deux pays, 
Désireux d’offrir davantage de possibilités à leurs ressortissants, particulièrement aux jeunes 

de la République de Corée et de la Suède, d’apprécier la culture et le mode de vie de l’autre pays, 
et de favoriser ainsi la compréhension mutuelle entre les deux pays, et 

Souhaitant prévoir des arrangements pour les ressortissants des deux pays, particulièrement 
les jeunes, qui permettent aux ressortissants coréens de se rendre en Suède et aux ressortissants 
suédois de se rendre en République de Corée, principalement afin d’y passer des vacances de 
longue durée, mais également d’y exercer un emploi à titre accessoire pour compléter les moyens 
financiers dont ils disposent pour leur voyage, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les autorités compétentes de chaque Gouvernement, sur demande d’un ressortissant de l’autre 
pays, délivrent au demandeur un visa « vacances-travail » (qui désigne un visa ou un permis de 
séjour et de travail temporaire délivré conformément au présent Accord) à entrées multiples, 
valide pour une durée d’un an à compter de la date de délivrance, dès lors que la personne remplit 
les conditions suivantes : 

a) Être un ressortissant de la République de Corée et être un résident de la République de 
Corée ou être un ressortissant de la Suède et être un résident de la Suède; 

b) Être âgé de 18 ans au moins et de 30 ans au plus à la date du dépôt de la demande; 
c) Ne pas être accompagné de personnes à charge; 
d) Être titulaire d’un passeport valide pendant au moins toute la période de validité du visa 

« vacances-travail », et être en possession d’un billet de retour ou disposer de ressources 
suffisantes pour acheter un billet de retour; 

e) Disposer de ressources financières suffisantes pour subvenir à ses besoins durant le séjour 
dans l’autre pays, à l’appréciation des autorités concernées; 

f) Être en bonne santé; 
g) Satisfaire à toute autre exigence des lois et règlements du pays hôte en matière 

d’immigration, y compris les conditions d’entrée; et 
h) Accepter de souscrire, pour toute la durée de son séjour, une assurance médicale 

complète couvrant tous frais médicaux et d’hospitalisation. 
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Article 2 

Les ressortissants de chaque pays peuvent introduire leur demande de visa « vacances-
travail » auprès d’une ambassade ou d’un consulat de l’autre pays situé dans leur pays. 

Article 3 

Chaque Gouvernement autorise les ressortissants de l’autre pays titulaires d’un visa 
« vacances-travail » en cours de validité à séjourner sur son territoire pendant une durée allant 
jusqu’à un an à compter de la date d’entrée et à y exercer un emploi à titre accessoire leur 
permettant de compléter les moyens financiers dont ils disposent pour leur voyage. 

Article 4 

Les ressortissants de l’un des deux pays qui sont entrés dans l’autre pays avec un visa 
« vacances-travail » sont tenus, durant leur séjour, de se conformer aux lois et règlements en 
vigueur dans l’autre pays et s’abstiennent d’exercer un emploi qui est contraire à l’objet du présent 
Accord. 

Article 5 

Les deux Gouvernements s’efforcent d’encourager les associations de jeunes ainsi que les 
organisations culturelles et communautaires de leurs pays respectifs à offrir des services de conseil 
appropriés aux ressortissants de l’autre Partie qui sont entrés dans leur pays avec des visas 
« vacances-travail ». 

Article 6 

Les dispositions du présent Accord sont mises en œuvre conformément aux lois et règlements 
en vigueur dans chaque pays. 

Article 7 

Tout différend concernant l’interprétation du présent Accord est réglé entre les deux 
Gouvernements par la voie diplomatique. 

Article 8 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du mois de novembre 2010 et 
demeure en vigueur pour une durée indéterminée. 

2. Les deux Gouvernements peuvent, à tout moment, négocier des modifications au présent 
Accord. Ces modifications sont conclues par écrit. Les dispositions du présent Accord peuvent, à 
tout moment, faire l’objet de consultations entre les deux Gouvernements, par la voie 
diplomatique. 
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3. Chaque Gouvernement peut suspendre temporairement l’application du présent Accord, 
en totalité ou en partie, pour des motifs d’intérêt général, y compris de sécurité publique, d’ordre 
public ou de santé publique. Cette suspension ainsi que sa levée sont notifiées dès que possible à 
l’autre Gouvernement par la voie diplomatique. 

4. L’un ou l’autre Gouvernement peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis 
écrit de trois mois donné à l’autre Gouvernement. 

5. Nonobstant la dénonciation du présent Accord ou la suspension de l’application de l’une 
quelconque de ses dispositions, sauf si les deux Gouvernements en conviennent autrement, toute 
personne qui, à la date de la dénonciation ou de la suspension, est déjà titulaire d’un visa 
« vacances-travail » en cours de validité est autorisée à entrer dans l’autre pays et/ou à y séjourner 
et à y travailler conformément aux modalités du visa et jusqu’à l’expiration de celui-ci. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Stockholm, le 9 septembre 2010, en deux exemplaires en langues coréenne, suédoise 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergences d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[CHO HEE-YONG] 

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède : 
[TOBIAS BILLSTROM]  
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No. 53215 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Tunisia 

Agreement on environmental cooperation between the Government of the Republic of Korea 
and the Government of the Republic of Tunisia. Tunis, 4 May 2007 

Entry into force:  13 October 2007, in accordance with article 7  
Authentic texts:  Arabic, English and Korean 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 8 December 2015 
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Tunisie 

Accord de coopération environnementale entre le Gouvernement de la République de Corée 
et le Gouvernement de la République tunisienne. Tunis, 4 mai 2007 

Entrée en vigueur :  13 octobre 2007, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  arabe, anglais et coréen 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 8 décembre 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENVIRONNEMENTALE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TUNISIENNE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République tunisienne 
(ci-après dénommés « les Parties »), 

Désireux de renforcer leur coopération bilatérale dans le domaine de l’environnement et de 
promouvoir une intensification des échanges de connaissances et de données d’expérience dans le 
domaine de l’environnement, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties maintiennent et renforcent leur coopération bilatérale dans le domaine de 
l’environnement, en tenant compte des différences qui existent entre les politiques 
environnementales et les conditions sociales et économiques de leurs pays respectifs. 

Article 2 

Les domaines suivants ont été identifiés comme mutuellement prioritaires pour la 
coopération : 

a) L’échange d’informations relatives au développement de technologies et à l’élaboration 
de politiques environnementales dans les domaines de la gestion de la pollution de l’air, de l’eau et 
des sols, de la protection de la nature et des affaires mondiales; 

b) Le développement des énergies renouvelables, la lutte contre la pollution sonore et les 
vibrations, et les technologies de surveillance de la pollution de l’air; 

c) L’approvisionnement en eau; 
d) L’incinération et le traitement des déchets; 
e) La recherche conjointe sur la biosphère et les écosystèmes rares, la préservation des 

ressources naturelles et la gestion des parcs nationaux; 
f) Les programmes d’enseignement et de formation en matière d’environnement; 
g) Les évaluations de l’impact sur l’environnement; et 
h) La mise à l’essai de lignes directrices relatives aux perturbateurs endocriniens. 

Article 3 

Les activités de coopération menées en vertu du présent Accord peuvent inclure : 
a) L’organisation d’ateliers, de conférences et de formations; 
b) La recherche dans des domaines d’intérêt commun; 
c) L’organisation de visites et l’échange de spécialistes de l’environnement; 
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d) L’organisation de consultations conformes aux mécanismes environnementaux 
internationaux; 

e) La promotion de la participation mutuelle à des expositions sur l’environnement; 
f) L’appui à des projets de coopération bilatérale du secteur privé; et 
g) L’échange d’informations et de publications sur les politiques relatives à l’environnement 

les plus récentes. 

Article 4 

1. Chaque Partie nomme un coordonnateur chargé de faciliter la mise en œuvre du présent 
Accord. 

2. Les deux coordonnateurs entretiennent un dialogue étroit et examinent régulièrement les 
activités menées en coopération qui sont en cours afin de définir des activités de coopération 
ultérieures efficaces. Les réunions des coordonnateurs peuvent être organisées sur une base 
ponctuelle, si nécessaire, en marge de réunions internationales. 

Article 5 

Les activités de coopération prévues en vertu du présent Accord sont menées sous réserve de 
la disponibilité de fonds et d’autres ressources de chaque Partie et dans le respect des lois et 
règlements applicables dans chaque pays. Toutes les dépenses exposées dans le cadre d’activités 
de coopération à l’étranger, y compris les frais de voyage international et d’hébergement, sont pris 
en charge par le pays d’envoi, sauf accord contraire entre les Parties. 

Article 6 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par voie 
de négociation entre les Parties. 

Article 7 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date à laquelle les Parties se sont 
notifié par écrit l’accomplissement de leurs procédures respectives requises pour son entrée en 
vigueur. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq ans et est 
automatiquement prorogé pour des périodes successives de cinq ans, à moins que l’une des Parties 
ne notifie à l’autre Partie, par écrit et moyennant préavis de six mois, son intention de le dénoncer. 

3. Le présent Accord peut être modifié ou révisé avec le consentement écrit des Parties. 
Toute modification ou révision entre en vigueur conformément au paragraphe 1 du présent article. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Tunis, le 4 mai 2007, en double exemplaire en langues coréenne, arabe et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[LEE CHI-BEOM] 

Pour le Gouvernement de la République tunisienne : 
[NADHIR HAMADA]  
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Agreement on the establishment of Intergovernmental Joint Commission on cooperation 
between the Government of the Republic of Korea and the Government of 
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Entry into force:  6 November 2008 by signature, in accordance with article 7  
Authentic texts:  English, Korean and Turkmen 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 8 December 2015 
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Turkménistan 

Accord relatif à la création d'une Commission mixte intergouvernementale de coopération 
entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du 
Turkménistan. Séoul, 6 novembre 2008 

Entrée en vigueur :  6 novembre 2008 par signature, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  anglais, coréen et turkmène 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 8 décembre 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA CRÉATION D’UNE COMMISSION MIXTE 
INTERGOUVERNEMENTALE DE COOPÉRATION ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DU TURKMÉNISTAN 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Turkménistan (ci-après 
dénommés « les Parties »), 

Reconnaissant la nécessité de consolider et de promouvoir la coopération entre leurs deux 
pays sur la base des principes du droit international, de l’égalité et de l’avantage mutuel, 

S’efforçant de promouvoir une coopération efficace entre leurs deux pays dans les domaines 
de l’économie, du commerce, de la science, de la technologie et de la culture, 

Reconnaissant la nécessité de continuer à développer la coopération et les échanges entre 
leurs deux pays dans divers domaines, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties créent une Commission mixte de coopération (ci-après dénommée 
« la Commission ») afin d’échanger des informations et des points de vue sur l’économie, le 
commerce, la science, la technologie, la culture et d’autres domaines d’intérêt commun. 

Article 2 

La Commission fonctionne comme un mécanisme de coordination de la coopération entre la 
République de Corée et le Turkménistan dans les domaines de l’économie, du commerce, de la 
science, de la technologie et de la culture et, notamment : 

a) Suit les progrès de la coopération entre les deux pays; 
b) Coordonne les plans et propositions concernant les moyens susceptibles d’améliorer la 

coopération dans les domaines d’intérêt commun; 
c) Échange des informations sur les questions d’intérêt commun; et 
d) Étudie les rapports des comités et des réunions extraordinaires visés à l’article 4 du 

présent Accord. 

Article 3 

La Commission est composée de représentants nommés par les Parties et coprésidée par un 
représentant de chaque Partie. Les Parties peuvent choisir librement leur représentant national et 
échangent des renseignements concernant tout changement relatif aux représentants nommés. 
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Article 4 

La Commission se réunit au moins une fois tous les deux ans, alternativement dans les deux 
pays. Si nécessaire, les Coprésidents peuvent mettre sur pied des comités ou organiser des 
réunions extraordinaires. Le calendrier et l’ordre du jour des réunions sont adoptés d’un commun 
accord par les Coprésidents avant chaque réunion. 

Article 5 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties. Toute modification 
ainsi apportée se fait sous la forme d’un protocole et fait partie intégrante du présent Accord. 

Article 6 

Tout différend relatif à l’interprétation et/ou à l’application du présent Accord est réglé par 
voie de consultation ou de négociation entre les Parties. 

Article 7 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature et demeure en vigueur pendant 
cinq ans. Le présent Accord est automatiquement prorogé pour des périodes successives de 
cinq ans, sauf si une Partie notifie à l’autre par la voie diplomatique son intention de le dénoncer, 
au moins six mois avant la date d’expiration de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 6 novembre 2008, en double exemplaire en langues coréenne, turkmène et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[LEE YOUN HO] 

Pour le Gouvernement du Turkménistan : 
[TACHBERDI TAGIYEV]  
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Republic of Korea 

 

and 
 

Turkmenistan 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of 
Turkmenistan on the mutual waiver of visa requirements for holders of diplomatic 
passports. Seoul, 6 November 2008 

Entry into force:  6 December 2008, in accordance with article 6  
Authentic texts:  English, Korean and Turkmen 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 8 December 2015 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Turkménistan 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du 
Turkménistan relatif à la suppression mutuelle des formalités de visas pour les titulaires 
de passeports diplomatiques. Séoul, 6 novembre 2008 

Entrée en vigueur :  6 décembre 2008, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  anglais, coréen et turkmène 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 8 décembre 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DU TURKMÉNISTAN RELATIF À LA SUPPRESSION 
MUTUELLE DES FORMALITÉS DE VISAS POUR LES TITULAIRES DE 
PASSEPORTS DIPLOMATIQUES 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Turkménistan (ci-après 
dénommés les « Parties »), 

Guidés par le désir commun de renforcer les relations amicales qui existent entre les deux 
pays, et 

Désireux de simplifier les procédures relatives aux déplacements des titulaires de passeports 
diplomatiques entre la République de Corée et le Turkménistan, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les ressortissants de l’une ou l’autre Partie qui détiennent un passeport diplomatique 
valide ont le droit d’entrer sur le territoire de l’autre Partie, de le quitter et de transiter par lui, sans 
avoir de visa. 

2. Les personnes visées au paragraphe 1 du présent article ont le droit de rester sur le 
territoire de l’autre Partie sans visa pendant une période qui n’excède pas 30 jours, à compter de la 
date de leur entrée. 

3. Si une personne visée au paragraphe 1 du présent article prévoit de rester sur le territoire 
de l’autre Partie pendant plus de 30 jours, la mission diplomatique ou le poste consulaire de la 
Partie d’envoi doit préalablement introduire une demande de visa écrite. 

Article 2 

1. Les ressortissants d’une Partie qui sont affectés à la mission diplomatique ou au poste 
consulaire de cette Partie sur le territoire de l’autre Partie et qui détiennent un passeport 
diplomatique valide ont le droit d’entrer sur le territoire de l’autre Partie, de le quitter et de 
transiter par lui sans visa pendant la durée de leur séjour officiel. 

2. Les droits énoncés au paragraphe 1 du présent article s’appliquent également au conjoint, 
aux parents et aux enfants qui accompagnent le membre de la mission diplomatique ou du poste 
consulaire, à condition qu’ils soient eux-mêmes titulaires de passeports diplomatiques de la Partie 
d’envoi. 

3. Le Ministère des affaires étrangères de l’État d’accueil accorde aux personnes visées aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article les accréditations appropriées. 
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Article 3 

Les personnes auxquelles le présent Accord s’applique doivent respecter les lois et règlements 
de l’État d’accueil et observer les règles en vigueur concernant les procédures d’entrée, de départ 
et de séjour des ressortissants étrangers. 

Article 4 

1. Chaque Partie se réserve le droit de refuser l’entrée ou le séjour sur son territoire à tout 
titulaire de passeport diplomatique qu’elle considère comme indésirable. Le refus est notifié sans 
délai à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

2. Chaque Partie se réserve le droit de mettre en place des restrictions temporaires au 
présent Accord ou de suspendre ses effets, en tout ou en partie, pour des raisons d’ordre, de 
sécurité ou de santé publics. L’imposition de telles restrictions ou suspensions, ou leur levée, est 
notifiée sans délai à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

Article 5 

1. Les Parties s’échangent, par la voie diplomatique, des spécimens de leurs passeports 
diplomatiques valides ainsi que des informations sur les procédures relatives à leur utilisation, 
dans les 30 jours suivant la date de signature du présent Accord. 

2. Les Parties s’informent par la voie diplomatique de tout changement apporté à leurs 
passeports diplomatiques au plus tard 30 jours avant l’entrée en vigueur desdits changements. 

Article 6 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de signature et demeure en vigueur 
jusqu’à l’expiration d’une période de 90 jours après la date à laquelle une Partie notifie à l’autre, 
par écrit et par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 6 novembre 2008, en deux exemplaires en langues coréenne, turkmène et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[YU MYUNG-HWAN] 

Pour le Gouvernement du Turkménistan : 
[RACHID MEREDOV]  
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Republic of Korea 

 

and 
 

Cambodia 

Framework Agreement on grant aid between the Government of the Republic of Korea and 
the Royal Government of Cambodia. Seoul, 4 June 2009 

Entry into force:  19 June 2009 by notification, in accordance with article 14  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 8 December 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Cambodge 

Accord cadre d'aide sous forme de subventions entre le Gouvernement de la République de 
Corée et le Gouvernement royal du Cambodge. Séoul, 4 juin 2009 

Entrée en vigueur :  19 juin 2009 par notification, conformément à l'article 14  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 8 décembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Cambodia 

Agreement on extradition between the Government of the Republic of Korea and the 
Government of the Kingdom of Cambodia (with corrections). Phnom Penh, 22 October 
2009 

Entry into force:  1 October 2011, in accordance with article 23  
Authentic texts:  English, Khmer and Korean 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 8 December 2015 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Cambodge 

Accord d'extradition entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement 
du Royaume du Cambodge (avec corrections). Phnom Penh, 22 octobre 2009 

Entrée en vigueur :  1er octobre 2011, conformément à l'article 23  
Textes authentiques :  anglais, khmer et coréen 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 8 décembre 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD D’EXTRADITION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU CAMBODGE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume du Cambodge 
(ci-après dénommés « les Parties »), 

Désireux de promouvoir, sur la base du respect mutuel de la souveraineté, de l’égalité et de 
l’avantage mutuel, une coopération efficace entre les deux pays en matière d’élimination de la 
délinquance en concluant un accord d’extradition, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

Les Parties s’engagent à se livrer réciproquement, conformément aux dispositions du présent 
Accord, les personnes présentes sur le territoire de l’une des Parties qui sont recherchées aux fins 
de poursuites, de procès ou d’exécution d’une peine sur le territoire de l’autre Partie pour une 
infraction donnant lieu à extradition. 

Article 2. Infractions donnant lieu à extradition 

1. Aux fins du présent Accord, les infractions donnant lieu à extradition sont les infractions 
punies par la législation de chacune des Parties d’une peine d’emprisonnement ou d’une autre 
forme de détention d’au moins deux ans ou d’une peine plus sévère. 

2. Lorsque la demande d’extradition concerne une personne condamnée par une juridiction 
de la Partie requérante à une peine d’emprisonnement ou à une autre forme de détention pour une 
infraction donnant lieu à extradition, l’extradition n’est accordée que si la durée de la peine restant 
à purger est d’au moins six mois. 

3. Aux fins du présent article, lorsqu’il s’agit de déterminer si une infraction constitue une 
infraction à la législation des deux Parties, il n’est pas tenu compte du fait que les législations des 
Parties classent ou non les actes ou omissions constituant l’infraction dans la même catégorie 
d’infractions ou désignent l’infraction par le même nom. 

4. Si la demande d’extradition vise plusieurs infractions distinctes dont chacune est passible 
d’une peine selon la législation des deux Parties, mais dont certaines ne remplissent pas les autres 
conditions définies aux paragraphes 1 et 2 du présent article, l’extradition peut être accordée pour 
les dernières à condition qu’au moins une des infractions pour lesquelles la personne est réclamée 
donne lieu à extradition. 

5. Lorsque l’infraction a été commise hors du territoire de la Partie requérante, l’extradition 
est accordée dans les cas où la législation de la Partie requise punit une infraction commise hors de 
son territoire dans des circonstances similaires. Lorsque la législation de la Partie requise ne 
prévoit pas une telle disposition, la Partie requise peut, à sa discrétion, accorder ou refuser 
l’extradition. 
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Article 3. Motifs obligatoires de refus 

L’extradition n’est pas accordée en vertu du présent Accord dans les cas suivants : 
1. La Partie requise considère que l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée par 

la Partie requérante constitue une infraction à caractère politique. Ne sont pas considérées comme 
des infractions à caractère politique les infractions suivantes : 

a) L’assassinat ou la tentative d’assassinat sur la personne d’un chef d’État ou de 
Gouvernement ou d’un membre de sa famille ou une agression contre ces personnes; ou 

b) Une infraction pour laquelle les Parties ont l’obligation d’établir leur compétence ou 
d’extrader en vertu d’un accord multilatéral international auquel elles sont toutes deux parties, y 
compris, mais sans s’y limiter, de tels accords relatifs au génocide, au terrorisme ou aux prises 
d’otages; 

2. La Partie requise a de sérieux motifs de croire que la demande d’extradition a été 
présentée par la Partie requérante en vue d’engager une procédure pénale ou d’exécuter une 
sanction à l’égard de la personne réclamée en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité ou 
de ses opinions politiques, ou qu’il pourrait être porté atteinte à la situation de la personne 
réclamée dans la procédure judiciaire pour l’une de ces raisons; 

3. L’infraction pour laquelle la demande d’extradition est présentée constitue exclusivement 
une infraction au regard de la loi militaire de la Partie requérante, mais non au regard de la loi 
pénale ordinaire; 

4. Les poursuites ou l’exécution de la peine pour l’infraction faisant l’objet de la demande 
d’extradition n’est plus possible en vertu de la législation de l’une ou l’autre Partie, y compris en 
vertu d’une loi relative à la prescription; 

5. La Partie requise a jugé et condamné ou acquitté la personne recherchée pour la même 
infraction avant que la demande d’extradition ne soit présentée; 

6. Si le jugement de la Partie requérante a été rendu par contumace, si la personne 
condamnée n’a pas été prévenue suffisamment tôt du procès ou n’a pas eu la possibilité de prendre 
de dispositions pour assurer sa défense et n’a pas pu ou ne pourra pas faire juger à nouveau 
l’affaire en sa présence. 

Article 4. Motifs discrétionnaires de refus 

Une extradition peut être refusée en vertu du présent Accord dans les cas suivants : 
1. La Partie requise, conformément à sa législation, est compétente pour l’infraction pour 

laquelle la demande d’extradition est présentée. Dans ce cas, l’autorité compétente de la Partie 
requise doit engager des poursuites à l’encontre la personne recherchée; 

2. Dans des cas exceptionnels, la Partie requise, tout en prenant aussi en considération la 
gravité de l’infraction et les intérêts de la Partie requérante, estime qu’en raison des circonstances 
personnelles de la personne recherchée, l’extradition serait incompatible avec des considérations 
humanitaires; 

3. La Partie requise a engagé des poursuites à l’encontre la personne recherchée pour la 
même infraction; 
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4. Si la personne dont l’extradition est demandée a été jugée ou risquerait d’être jugée ou 
condamnée sur le territoire de la Partie requérante par une juridiction d’exception ou un tribunal 
spécial; 

5. Si la personne recherchée a été définitivement acquittée ou reconnue coupable dans un 
État tiers pour l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée et, si elle a été reconnue 
coupable, la peine prononcée a été entièrement purgée ou n’est plus applicable. 

Article 5. Extradition de ressortissants 

1. Chaque Partie a le droit de refuser d’extrader ses propres ressortissants. 
2. Si l’extradition n’est pas accordée en application du paragraphe 1 du présent article, la 

Partie requise, à la demande de la Partie requérante, soumet l’affaire à ses autorités compétentes 
aux fins de poursuites. À cette fin, la Partie requérante fournit à la Partie requise les documents et 
les éléments de preuve relatifs à l’affaire. 

3. Nonobstant le paragraphe 2 du présent article, la Partie requise n’est pas tenue de 
soumettre l’affaire à ses autorités compétentes aux fins de poursuites si elle n’est pas compétente 
pour connaître de l’infraction. 

4. La nationalité est déterminée au moment de la commission de l’infraction pour laquelle 
l’extradition est demandée. 

Article 6. Voies de communication 

Aux fins du présent Accord, les Parties communiquent par la voie diplomatique, sauf 
disposition contraire du présent Accord. 

Article 7. Demande d’extradition et documents requis 

1. La demande d’extradition est présentée par écrit et accompagnée des documents 
suivants : 

a) Les documents, déclarations, ou autres types d’informations indiquant l’identité de la 
personne recherchée, y compris, si possible, son signalement, sa photographie et/ou ses empreintes 
digitales, sa nationalité et le lieu probable où elle se trouve; 

b) Un énoncé des faits de l’affaire, y compris le moment et le lieu de la commission de 
l’infraction, et l’historique de la procédure de l’affaire; 

c) Un énoncé des lois décrivant les éléments essentiels de l’infraction et sa qualification; 
d) Un énoncé des lois décrivant la sanction correspondant à l’infraction; 
e) Un énoncé des lois relatives à la prescription frappant les poursuites ou l’exécution de la 

peine correspondant à l’infraction; et 
f) Les documents, déclarations ou autres types d’informations précisés aux paragraphes 2 

ou 3 du présent article, selon le cas. 
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2. Lorsque la demande d’extradition vise une personne recherchée en vue de poursuites, elle 
doit également être accompagnée : 

a) D’une copie du mandat d’arrêt ou de dépôt délivré par un juge ou une autre autorité 
judiciaire compétente de la Partie requérante; 

b) Des informations établissant que la personne recherchée est la personne qui figure sur le 
mandat d’arrêt ou de dépôt; et 

c) D’un exposé des actes ou des omissions présumés constituer l’infraction et de pièces 
justificatives à l’appui de ceux-ci, de nature à fournir un motif raisonnable de soupçonner que la 
personne recherchée a effectivement commis l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée. 

3. Lorsque la demande d’extradition vise une personne qui a été reconnue coupable, elle 
doit également être accompagnée : 

a) D’une copie du jugement rendu par un tribunal de la Partie requérante établissant que la 
culpabilité a été reconnue et indiquant la peine prononcée, le fait que le jugement est exécutoire et 
la mesure dans laquelle la peine n’a pas été exécutée; 

b) D’une copie du mandat d’arrêt, ou d’une déclaration indiquant que la personne peut faire 
l’objet de mesures de détention en exécution de la condamnation; 

c) D’informations établissant que la personne recherchée est bien la personne reconnue 
coupable; 

d) D’un exposé des actes ou des omissions constituant l’infraction pour laquelle la personne 
a été reconnue coupable; et 

e) D’une déclaration exposant les moyens juridiques dont la personne dispose pour préparer 
sa défense ou pour obtenir que l’affaire soit jugée une nouvelle fois en sa présence, si la personne 
a été reconnue coupable d’une infraction par contumace. 

4. Tous les documents à présenter par la Partie requérante conformément aux dispositions 
du présent Accord doivent comporter une signature ou un sceau officiels et être accompagnés 
d’une traduction dans la langue de la Partie requise ou en langue anglaise. 

Article 8. Complément d’information 

1. Si la Partie requise estime que les renseignements fournis à l’appui de la demande 
d’extradition ne sont pas suffisants aux termes du présent Accord pour autoriser l’extradition, elle 
peut demander qu’un complément d’information lui soit fourni dans le délai raisonnable qu’elle 
indique. Si la Partie requérante ne fournit pas d’informations supplémentaires au cours de cette 
période, elle est présumée avoir renoncé volontairement à sa demande. Ceci n’empêche toutefois 
pas la Partie requérante de présenter une nouvelle demande d’extradition aux mêmes fins. 

2. Lorsque la personne est remise en liberté en application du paragraphe 1 du présent 
article, la Partie requise en avertit la Partie requérante dès que possible. 

Article 9. Arrestation provisoire 

1. En cas d’urgence, une Partie peut demander à l’autre Partie de procéder à l’arrestation 
provisoire de la personne recherchée. Cette demande peut être présentée par écrit par la voie 
diplomatique. 
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2. La demande d’arrestation provisoire est formulée par écrit et contient : 
a) Une description de la personne recherchée, y compris des informations sur sa nationalité; 
b) Une indication du lieu, s’il est connu, où se trouve la personne recherchée; 
c) Un bref exposé des faits de l’affaire, y compris, si possible, le moment et le lieu de la 

commission de l’infraction; 
d) Une description des lois enfreintes; 
e) Une déclaration attestant l’existence d’un mandat d’arrêt ou le jugement établissant la 

culpabilité de la personne recherchée; et 
f) Une déclaration attestant qu’une demande d’extradition à l’encontre de la personne 

recherchée suivra. 
3. La Partie requérante est notifiée sans délai de la suite donnée à sa demande. 
4. Il est mis fin à l’arrestation provisoire si, dans un délai de 60 jours après l’arrestation de 

la personne recherchée, l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas reçu la demande 
formelle d’extradition et les pièces justificatives requises à l’article 7. Le présent paragraphe 
n’exclut pas la possibilité d’une libération conditionnelle de la personne avant l’expiration du délai 
de 60 jours si la Partie requise prend connaissance d’un quelconque motif obligatoire ou 
discrétionnaire de refus ou si la Partie requérante retire sa demande d’extradition. 

5. Une remise en liberté de la personne recherchée en application du paragraphe 4 du 
présent article ne fait pas obstacle à une nouvelle arrestation ni à l’engagement d’une procédure 
d’extradition si la demande d’extradition accompagnée des documents justificatifs est présentée 
ultérieurement. 

Article 10. Procédure d’extradition simplifiée 

Lorsqu’une personne recherchée informe un tribunal ou d’autres autorités compétentes de la 
Partie requise qu’elle consent à ce qu’un ordre d’extradition soit émis, la Partie requise prend 
toutes les mesures nécessaires pour accélérer l’extradition, dans la mesure où sa législation l’y 
autorise. 

Article 11. Décision relative à la demande 

1. La Partie requise traite la demande d’extradition en suivant les procédures prévues par sa 
législation et communique sans délai sa décision à la Partie requérante. 

2. Tout refus total ou partiel d’une demande est motivé. 

Article 12. Remise de la personne recherchée 

1. Si l’extradition a été accordée, la Partie requise et la Partie requérante décident, par le 
biais de consultations, des modalités de sa mise en œuvre. À cette fin, la Partie requise informe la 
Partie requérante de la durée pendant laquelle la personne recherchée a été détenue avant sa 
remise. 
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2. La Partie requérante est considérée comme renonçant à la demande d’extradition si elle 
n’accepte pas la personne recherchée dans les 15 jours qui suivent la date à laquelle la mise en 
œuvre de l’extradition a été convenue, sauf disposition contraire prévue au paragraphe 3 du 
présent article. La Partie requise remet immédiatement cette personne en liberté et peut refuser son 
extradition pour la même infraction. 

3. Si des circonstances indépendantes de sa volonté empêchent une Partie de remettre ou 
d’accepter la personne recherchée dans le délai convenu, elle le notifie à l’autre Partie. Les Parties 
conviennent alors, par consultation, d’une nouvelle mise en œuvre de l’extradition et les 
dispositions du paragraphe 2 du présent article s’appliquent. 

Article 13. Remise différée ou temporaire 

1. Lorsque la personne recherchée fait l’objet de poursuites ou purge une peine sur le 
territoire de la Partie requise pour une infraction autre que celle pour laquelle l’extradition est 
demandée, la Partie requise peut remettre la personne recherchée ou différer la remise de la 
personne jusqu’à la conclusion des poursuites ou jusqu’à ce qu’une partie ou la totalité de la peine 
ait été purgée. La Partie requise informe la Partie requérante de tout report. 

2. Dans la mesure autorisée par sa législation, lorsqu’il a été décidé qu’une personne 
pouvait être extradée, la Partie requise peut remettre temporairement la personne recherchée à la 
Partie requérante aux fins de poursuites, conformément à des conditions à déterminer entre les 
Parties. Une personne rendue à la Partie requise à la suite d’une remise temporaire peut être 
définitivement remise à la Partie requérante afin de purger toute peine prononcée à son encontre, 
conformément aux dispositions du présent Accord. 

Article 14. Demandes d’extradition présentées par plusieurs États 

1. Lorsque des demandes émanent de deux États ou plus, y compris de l’autre Partie, pour 
l’extradition de la même personne soit pour la même infraction, soit pour des infractions 
différentes, la Partie requise détermine auquel de ces États la personne doit être livrée et notifie 
ces États de sa décision. 

2. Pour déterminer l’État vers lequel la personne sera extradée, la Partie requise examine 
tous les facteurs pertinents, y compris, mais sans s’y limiter : 

a) La nationalité de la personne recherchée et son lieu de résidence habituelle; 
b) Si les demandes ont été introduites en application d’un accord; 
c) Le moment et le lieu de la commission de chacune des infractions; 
d) Les intérêts respectifs des États requérants; 
e) Le degré de gravité des infractions; 
f) La nationalité de la victime; 
g) La possibilité d’autres extraditions entre les États requérants; et 
h) Les dates respectives des différentes demandes. 
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Article 15. Règle de la spécialité 

1. Une personne extradée en vertu du présent Accord ne peut être détenue, jugée ou punie 
sur le territoire de la Partie requérante pour aucune infraction autre que celle pour laquelle 
l’extradition a été accordée, sauf si la Partie requise donne son consentement à la détention de 
ladite personne, à son procès ou à sa condamnation. S’agissant du consentement visé au présent 
paragraphe : 

a) La Partie requise peut demander que lui soient soumis les documents mentionnés à 
l’article 7; 

b) Les déclarations faites, le cas échéant, par la personne extradée concernant l’infraction 
sont remises à la Partie requise; et 

c) La personne extradée peut être détenue par la Partie requérante pendant une période 
autorisée par la Partie requise, pendant le traitement de la demande de consentement visée au 
présent article. 

2. Une personne extradée en vertu du présent Accord ne peut être réextradée par la Partie 
requérante vers un État tiers pour une infraction commise avant son extradition, sauf consentement 
de la Partie requise. 

3. Une personne extradée en vertu du présent Accord ne peut être ni détenue, ni jugée, ni 
punie dans la Partie requérante pour une infraction autre que celle pour laquelle l’extradition a été 
accordée, ni être réextradée vers un État tiers, sauf si la personne extradée : 

a) Est volontairement revenue sur le territoire de la Partie requérante après l’avoir quitté; ou 
b) Ne quitte pas le territoire de la Partie requérante dans un délai de 30 jours à compter de la 

date à laquelle elle est libre de le faire, sauf dans des circonstances indépendantes de sa volonté. 
4. Ces dispositions ne s’appliquent pas aux infractions commises après l’extradition. 

Article 16. Remise d’objets 

1. La Partie requise, dans la mesure où sa législation le lui permet et à la demande de la 
Partie requérante, saisit et remet, dès que l’extradition est accordée, les objets qui : 

a) Peuvent servir d’éléments de preuve; ou 
b) Ont été acquis par suite de l’infraction. 
2. Les objets mentionnés au paragraphe 1 du présent article sont remis même dans le cas où 

l’extradition a été accordée, mais ne peut être exécutée en raison du décès, de la disparition ou de 
l’évasion de la personne réclamée. 

3. Lorsque lesdits objets sont susceptibles d’être saisis ou confisqués sur le territoire de la 
Partie requise, celle-ci peut, dans le cadre d’une procédure pénale en cours, les conserver ou les 
remettre temporairement, à condition qu’ils lui soient restitués. 

4. Tout droit que la Partie requise d’un quelconque État ou qu’un individu aurait acquis sur 
lesdits objets doit être préservé. Lorsque de tels droits existent, les objets sont restitués sans frais à 
la Partie requise à sa demande dès que possible après le procès. 
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Article 17. Transit 

1. Dans la mesure autorisée par sa législation, le transport d’une personne extradée depuis 
un État tiers vers l’une des Parties à travers le territoire de l’autre Partie peut être autorisé sur 
demande écrite adressée par la voie diplomatique. La demande contient une description de la 
personne transportée, y compris sa nationalité, et un bref exposé des faits de l’affaire. Une 
personne en transit peut être maintenue en détention pendant la période du transit. 

2. L’autorisation de transit n’est pas requise lorsqu’il s’agit d’un transport aérien et 
qu’aucune escale n’est prévue sur le territoire de la Partie de transit. En cas d’atterrissage imprévu 
sur le territoire de cette Partie, celle-ci peut exiger de l’autre Partie qu’elle fournisse une demande 
de transit conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article. La Partie de transit 
détient la personne devant être transportée jusqu’à ce que le transport se poursuive, à condition 
que la demande soit reçue dans les 96 heures suivant l’atterrissage imprévu. 

3. L’autorisation de transit comprend une autorisation, pour les fonctionnaires qui 
accompagnent la personne détenue, d’obtenir l’assistance des autorités dans la Partie de transit 
pour assurer le maintien en détention de la personne. 

Article 18. Notification de la décision 

La Partie requérante notifie à temps à la Partie requise les informations relatives aux 
poursuites, au procès et à l’exécution de la peine concernant la personne recherchée ou à la 
réextradition de cette personne vers un État tiers. 

Article 19. Assistance et frais 

1. La Partie requise représente la Partie requérante et conduit et exécute toute procédure 
découlant d’une demande d’extradition. 

2. La Partie requise supporte les frais de toute procédure devant l’une de ses juridictions 
découlant d’une demande d’extradition. La Partie requise supporte les frais exposés sur son 
territoire liés à l’arrestation et à la détention de la personne dont l’extradition est demandée, ou à la 
saisie et à la remise des objets concernés. 

3. La Partie requérante prend à sa charge les frais de transport de la personne dont 
l’extradition a été accordée depuis le territoire de la Partie requise, y compris les frais de transit. 

Article 20. Relations avec des conventions multilatérales 

Le présent Accord est sans incidence sur les droits et obligations des Parties découlant de 
toute convention multilatérale. 

Article 21. Règlement des différends 

Tout différend résultant de l’application ou de l’interprétation du présent Accord est réglé par 
consultation ou négociation. 



Volume 3086, I-53219 

 234 

Article 22. Modification 

Le présent Accord peut être modifié à la demande de l’une ou l’autre Partie. Toute 
modification convenue entre les Parties par la voie diplomatique entre en vigueur à une date fixée 
d’un commun accord et fait partie intégrante du présent Accord. 

Article 23. Entrée en vigueur et dénonciation de l’Accord 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date à laquelle les Parties se sont 
notifié par écrit l’accomplissement de leurs formalités respectives nécessaires à cet effet. 

2. Le présent Accord s’applique aux demandes présentées après son entrée en vigueur, 
même si les infractions visées ont eu lieu avant la date de son entrée en vigueur. 

3. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord à tout moment moyennant une 
notification écrite adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet 
six mois après la date à laquelle cette notification a été donnée. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Phnom Penh, le 22 octobre 2009, en double exemplaire en langues coréenne, khmère 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation du présent 
Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[YU MYUNG-HWAN] 

Pour le Gouvernement du Royaume du Cambodge : 
[HOR NAMHONG] 



Volume 3086, I-53219 

 235 

 
I 
 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

 
Phnom Penh, le 5 juillet 2010 

 
KCA-2010-187 

 
L’ambassade de la République de Corée présente ses compliments au Ministère des affaires 

étrangères et de la coopération internationale du Royaume du Cambodge et a l’honneur de se 
référer à l’Accord d’extradition entre le Gouvernement de la République de Corée et le 
Gouvernement du Royaume du Cambodge, signé le 22 octobre 2009. 

Dans le cadre du processus de ratification dudit Accord, le Gouvernement de la République de 
Corée a remarqué des erreurs de traduction entre l’anglais et le coréen, qui ne modifient pas le 
sens, mais qui doivent être corrigées afin que le texte soit fidèle à la version anglaise. Les 
corrections proposées sont les suivantes : 

 
Paragraphe 2 de l’article 3 
libellé actuel 

 
correction proposée 

 
 

Paragraphe 4 de l’article 4 
libellé actuel 

 
 

correction proposée 
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Paragraphe 2 de l’article 5 
ajout proposé 

 
 

Paragraphe 3 de l’article 12 
libellé actuel 

 
 

correction proposée 

 
 

Paragraphe 1 de l’article 16 
libellé actuel 

 
 

correction proposée 

 
 

Par souci de clarté, le texte coréen, tel que modifié, est joint à la présente note. 
Si les propositions qui précèdent rencontrent l’agrément du Gouvernement du Royaume du 

Cambodge, l’ambassade a également l’honneur de proposer que la présente note et la réponse 
positive du Ministère constituent un accord aux fins de correction du texte de l’Accord en langue 
coréenne à la date de la réponse du Ministère. 

L’ambassade de la République de Corée saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des 
affaires étrangères et de la coopération internationale du Royaume du Cambodge l’assurance de sa 
très haute considération. 

 
 
Pièce jointe : telle que mentionnée 
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II 
 

ROYAUME DU CAMBODGE 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DE LA COOPÉRATION INTERNATIONALE 

 
Phnom Penh, le 27 juillet 2010 

 
No 1517 MFA-IC/LC1 

 
Le Ministère des affaires étrangères et de la coopération internationale présente ses 

compliments à l’ambassade de la République de Corée à Phnom Penh et, se référant à la note de 
l’ambassade no KCA-2010-187 datée du 5 juillet 2010, a l’honneur de l’informer que la Partie 
cambodgienne ne voit pas d’objection aux corrections qu’il est proposé d’apporter au texte en 
langue coréenne concernant le paragraphe 2 de l’article 3, le paragraphe 4 de l’article 4, le 
paragraphe 2 de l’article 5, le paragraphe 3 de l’article 12 et le paragraphe 1 de l’article 16 de 
l’Accord d’extradition entre le Gouvernement du Royaume du Cambodge et le Gouvernement de 
la République de Corée, signé le 22 octobre 2009 à Phnom Penh. 

Le Ministère des affaires étrangères et de la coopération internationale saisit cette occasion 
pour renouveler à l’ambassade l’assurance de sa très haute considération. 

 
 

Ambassade de la République de Corée 
Phnom Penh 
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III 
 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

 
Phnom Penh, le 28 février 2011 

 
KCA-2011-53 

 
L’ambassade de la République de Corée présente ses compliments au Ministère des affaires 

étrangères et de la coopération internationale du Royaume du Cambodge et a l’honneur de se 
référer à l’Accord d’extradition entre le Gouvernement de la République de Corée et le 
Gouvernement du Royaume du Cambodge, signé le 22 octobre 2009. 

Dans le cadre du processus de ratification dudit Accord, le Gouvernement de la République de 
Corée a remarqué une erreur de traduction entre l’anglais le coréen, qui doit être corrigée afin que 
le texte coréen soit fidèle au texte anglais. La correction proposée est la suivante : 

Alinéa b) du paragraphe 3 de l’article 15 
libellé actuel 

 
correction proposée 

 
Par souci de clarté, le texte coréen, tel que modifié, est joint à la présente note. 
Si les propositions qui précèdent rencontrent l’agrément du Gouvernement du Royaume du 

Cambodge, l’ambassade a également l’honneur de proposer que la présente note et la réponse 
positive du Ministère constituent un accord aux fins de correction du texte de l’Accord en langue 
coréenne à la date de la réponse du Ministère. 

L’ambassade de la République de Corée saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
l’assurance de sa très haute considération. 
 
 
Pièce jointe : telle que mentionnée
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IV 

 
ROYAUME DU CAMBODGE 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DE LA COOPÉRATION INTERNATIONALE 

 
Phnom Penh, le 18 mai 2011 

 
No 906 MFA-IC/LC1 

 
Le Ministère des affaires étrangères et de la coopération internationale présente ses 

compliments à l’ambassade de la République de Corée à Phnom Penh et, se référant à la note de 
l’ambassade no KCA-2011-53 datée du 28 février 2011, a l’honneur de l’informer que la Partie 
cambodgienne ne voit pas d’objection à la correction qu’il est proposé d’apporter au texte en 
langue coréenne concernant l’alinéa b) du paragraphe 3 de l’article 15 de l’Accord d’extradition 
entre le Gouvernement du Royaume du Cambodge et le Gouvernement de la République de Corée, 
signé le 22 octobre 2009 à Phnom Penh. 

Le Ministère des affaires étrangères et de la coopération internationale saisit cette occasion 
pour renouveler à l’ambassade de la République de Corée l’assurance de sa très haute 
considération. 

 
 

Ambassade de la République de Corée 
Phnom Penh 
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V 
 

ROYAUME DU CAMBODGE 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DE LA COOPÉRATION INTERNATIONALE 

 
Phnom Penh, le 20 mai 2011 

 
No 937 MFA-IC/LC1 

 
Le Ministère des affaires étrangères et de la coopération internationale présente ses 

compliments à l’ambassade de la République de Corée à Phnom Penh et, en référence à l’Accord 
d’extradition entre le Gouvernement du Royaume du Cambodge et le Gouvernement de la 
République de Corée, signé le 22 octobre 2009, a l’honneur de l’informer de ce qui suit : 

Dans le cadre du processus de ratification dudit Accord, le Gouvernement du Royaume du 
Cambodge a effectué un certain nombre de corrections dans le texte en langue khmère, qui ne 
modifient pas le sens de la version anglaise de l’Accord. 

À cet égard, un tableau présentant les corrections proposées et un nouveau texte en langue 
khmère sont joints à la présente note. 

Si les propositions qui précèdent rencontrent l’agrément du Gouvernement de la République 
de Corée, le Ministère propose que la présente note et la réponse de la Partie coréenne constituent 
un accord aux fins de correction du texte de l’Accord en langue khmère à la date de la réponse de 
la Partie coréenne. 

Le Ministère des affaires étrangères et de la coopération internationale saisit cette occasion 
pour renouveler à l’ambassade de la République de Corée l’assurance de sa très haute 
considération. 

 
 

Ambassade de la République de Corée 
Phnom Penh 



Volume 3086, I-53219 

 241 

TABLEAU DES CORRECTIONS PROPOSÉES CONCERNANT LE TEXTE EN LANGUE 
KHMÈRE DE L’ACCORD D’EXTRADITION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME DU CAMBODGE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CORÉE 

No Article/ 
paragraphe/alinéa Libellé d’origine Correction proposée 

1 Préambule 
(paragraphe 2)   

2 Préambule 
(paragraphe 2)   

3 2/2   

4 3/1/a   

5 3/1/b   

6 3/1/b   

7 3/4   

8 3/6   

9 3/6   

10 4/4   

11 5  
(Titre de l’article 5)  

12 5/2   

13 5/2   

14 5/3   
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15 7/1   

16 7/1/b   

17 7/1/b   

18 7/3/a   

19 8/2   

20 9/1   

21 9/2   

22 9/2/c   

23 9/2/c   

24 9/2/e   

25 9/5   

26 10  
(Titre de l’article 10)  

27 12/3   

28 13/1   

29 13/2   

30 16/3   

31 16/4   

32 16/4   

33 17/1   

34 17/1   

35 17/1   
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36 17/3   

37 23/1   

38 23/3   
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VI 
 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

 
Phnom Penh, le 27 juin 2011 

 
KCA-2011-150 

 
L’ambassade de la République de Corée présente ses compliments au Ministère des affaires 

étrangères et de la coopération internationale du Royaume du Cambodge et a l’honneur de se 
référer à l’Accord d’extradition entre le Gouvernement de la République de Corée et le 
Gouvernement du Royaume du Cambodge, signé le 22 octobre 2009. 

Dans le cadre du processus de ratification dudit Accord, le Gouvernement de la République de 
Corée a remarqué d’autres erreurs de traduction entre l’anglais et le coréen, qui doivent être 
corrigées afin que le texte coréen soit fidèle au texte anglais. Les corrections proposées sont les 
suivantes : 

 

Article/ 
paragraphe/ 

alinéa 

Libellé actuel Correction proposée 

2/1 

  

2/2 

  
2/3 
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3/1/b 

  

3/5 

  
4/4 

  

 

  

5/4 

  

7/2/c   

9/2 
  

9/2/a 

  

9/2/b 

  

9/2/e 
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9/2/f 

  

9/4 
   

9/5 

  

12/2 

  
12/3 

  

13/1 
  

13/2 

  

15/1/c 

  
15/3/b 

  

16/1 
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18 

  
19/1 

 
 

19/3 

 
 

 
Par souci de clarté, le texte en langue coréenne, tel que modifié, est joint à la présente note. 
Si les propositions qui précèdent rencontrent l’agrément du Gouvernement du Royaume du 

Cambodge, l’ambassade a également l’honneur de proposer que la présente note et la réponse 
positive du Ministère constituent un accord aux fins de correction du texte de l’Accord en langue 
coréenne à la date de la réponse du Ministère. 

L’ambassade de la République de Corée saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des 
affaires étrangères et de la coopération internationale du Royaume du Cambodge l’assurance de sa 
très haute considération. 

 
 

Pièce jointe : tel que mentionné 
Copie : Ministère de la justice 
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VII 

 
ROYAUME DU CAMBODGE 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DE LA COOPÉRATION INTERNATIONALE 

 
Phnom Penh, le 22 juillet 2011 

 
No 1400 MFA-IC/LC1 

 
Le Ministère des affaires étrangères et de la coopération internationale présente ses 

compliments à l’ambassade de la République de Corée à Phnom Penh et, se référant à la note de 
l’ambassade no KCA-2011-150 datée du 27 juin 2011, a l’honneur de l’informer que la Partie 
cambodgienne ne voit pas d’objection aux corrections qu’il est proposé d’apporter au texte en 
langue coréenne de l’Accord d’extradition entre le Gouvernement du Royaume du Cambodge et le 
Gouvernement de la République de Corée, signé le 22 octobre 2009 à Phnom Penh. 

Le Ministère des affaires étrangères et de la coopération internationale saisit cette occasion 
pour renouveler à l’ambassade de la République de Corée l’assurance de sa très haute 
considération. 

 
 

Ambassade de la République de Corée 
Phnom Penh  
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No. 53220 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Sweden 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 
Kingdom of Sweden on the protection of classified military information. Stockholm, 
13 July 2009 

Entry into force:  23 July 2009 by notification, in accordance with article 13  
Authentic texts:  English, Korean and Swedish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 8 December 2015 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Suède 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume 
de Suède relatif à la protection des informations militaires classifiées. Stockholm, 
13 juillet 2009 

Entrée en vigueur :  23 juillet 2009 par notification, conformément à l'article 13  
Textes authentiques :  anglais, coréen et suédois 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 8 décembre 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[ SWEDISH TEXT – TEXTE SUÉDOIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE SUÈDE RELATIF À LA PROTECTION 
DES INFORMATIONS MILITAIRES CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume de Suède 
(ci-après dénommés « les Parties »), 

Désireux de promouvoir leur intérêt commun à favoriser la coopération entre les Parties en 
matière de défense ou de sécurité, et 

Désireux de garantir la protection des informations militaires classifiées transmises ou 
échangées entre les Parties ou avec des organisations commerciales et industrielles dans le cadre 
du présent Accord, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

1. Les Parties, conformément à leurs lois et règlements nationaux, garantissent la protection 
des informations militaires classifiées échangées entre les Parties ou entre des organisations des 
Parties dans le domaine de la coopération en matière de défense ou de sécurité. 

2. Le présent Accord est prévu pour être conforme à la législation nationale des Parties et au 
droit international. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. L’expression « informations militaires classifiées » désigne toutes les informations ou 

tous les matériels militaires classifiés relatifs au domaine de la défense ou de la sécurité, qu’ils 
soient transmis par écrit ou sous une autre forme, qui doivent être protégés contre toute 
divulgation non autorisée par les lois et les règlements nationaux de la Partie d’origine pour des 
raisons de sécurité nationale, et qui sont classés comme tels par les fonctionnaires compétents; 

2. Le terme « matériel » désigne tout ce dans quoi l’information est enregistrée, contenue ou 
stockée et tout ce dont l’information peut être extraite, indépendamment de sa forme physique ou 
de sa composition, y compris, mais sans s’y limiter, les documents, les enregistrements écrits, les 
modèles, les enregistrements sonores, les reproductions, les représentations, les cartes, les 
programmes informatiques, les compilations et le stockage électronique de données. Ce terme 
couvre tous les types d’équipements mécaniques ou d’armes, fabriqués ou en cours de fabrication; 

3. L’expression « Partie d’origine » désigne la Partie qui transmet les informations 
militaires classifiées à l’autre Partie; 

4. L’expression « Partie destinataire » désigne la Partie qui reçoit les informations militaires 
classifiées de l’autre Partie; 
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5. L’expression « tierce partie » désigne un État, y compris toute entité publique ou privée 
relevant de sa compétence, ou une organisation internationale qui n’est pas partie au présent 
Accord. 

Article 3. Autorités de sécurité compétentes 

Sauf avis contraire d’une Partie formulé par écrit, les autorités de sécurité compétentes des 
Parties sont : 

- Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
Ministère de la défense nationale, Agence de renseignement de la défense coréenne, Direction 

du développement des forces et de la sécurité; 
- Pour le Gouvernement du Royaume de Suède : 
a) Les forces armées suédoises, Service de la sécurité militaire pour les questions relatives à 

la sécurité en général; 
b) Administration du matériel de défense concernant les questions de sécurité associées au 

matériel de défense. 

Article 4. Classification de sécurité 

1. Les classifications de sécurité et leurs équivalents sont les suivants : 
 

République de Corée Royaume de Suède Traduction 

                                   / SECRET HEMLIG / SECRET SECRET 

                             / CONFIDENTIAL HEMLIG / CONFIDENTIAL CONFIDENTIEL 

                         / DAE WOI BI HEMLIG / RESTRICTED RÉSERVÉ 

 
2. Avant de transmettre des informations militaires classifiées à la Partie destinataire, la 

Partie d’origine leur attribue une classification de sécurité. La Partie destinataire veille à ce que les 
informations militaires classifiées reçues bénéficient, conformément à ses lois et règlements 
nationaux, du même niveau de sécurité que celui qu’elle accorde à ses propres informations 
militaires classifiées de niveau correspondant. La Partie destinataire indique le niveau de 
classification de sécurité national correspondant sur les informations militaires classifiées reçues, 
conformément au paragraphe 1 du présent article. 

3. Les documents ou les matériels produits par une Partie qui contiennent des informations 
militaires classifiées fournies par l’autre Partie doivent porter la marque de classification de 
sécurité appropriée et comporter la mention que le document contient des informations militaires 
classifiées fournies par cette autre Partie. 
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Article 5. Protection et utilisation des informations militaires classifiées 

1. Les Parties appliquent les règles suivantes en matière de protection et d’utilisation des 
informations militaires classifiées : 

a) La Partie d’origine peut préciser par écrit toute limitation de l’utilisation des informations 
militaires classifiées par la Partie destinataire; 

b) La Partie destinataire accorde aux informations militaires classifiées reçues de la part de 
la Partie d’origine un degré de protection égal à ou plus élevé que celui que la Partie destinataire 
accorde à ses propres informations militaires classifiées ayant le niveau de classification 
correspondant; 

c) La Partie destinataire n’utilise pas les informations militaires classifiées à des fins autres 
que celles pour lesquelles elles ont été fournies sans le consentement écrit préalable de la Partie 
d’origine; 

d) La Partie destinataire ne peut ni divulguer, ni communiquer, ni donner accès à des 
informations militaires classifiées ou à tout élément contenant les informations militaires 
classifiées à des tierces parties, sans le consentement écrit préalable de la Partie d’origine; 

e) Dans le cadre de ses lois et règlements nationaux, la Partie destinataire prend toutes les 
mesures dont elle dispose pour que les informations militaires classifiées qui lui sont transmises 
par la Partie d’origine soient protégées et ne soient pas divulguées. En cas de demande de 
déclassification ou de divulgation d’informations militaires classifiées transmises en vertu du 
présent Accord, la Partie destinataire consulte immédiatement la Partie d’origine et respecte ses 
avis dans toute la mesure du possible. Dans le cadre de ses lois et règlements nationaux, la Partie 
destinataire ne divulgue aucune information militaire classifiée en réponse à une demande 
quelconque sans le consentement écrit préalable de la Partie d’origine; et 

f) Les Parties maintiennent des procédures en matière de reddition de comptes et de 
contrôle afin de gérer la diffusion des informations militaires classifiées et l’accès à celles-ci. 

2. La Partie destinataire ne modifie en aucune façon le niveau de classification attribué par 
la Partie d’origine sans le consentement écrit de cette dernière. 

3. La Partie d’origine notifie promptement à la Partie destinataire toute modification de la 
classification de sécurité des informations militaires classifiées qui ont été précédemment 
transmises à la Partie destinataire. La Partie destinataire modifie la classification de sécurité des 
informations militaires classifiées conformément à la notification de la Partie d’origine. 

4. Les Parties peuvent convenir ensemble de mesures supplémentaires qu’elles jugent 
appropriées en vue de faciliter l’échange et la protection des informations militaires classifiées. 

5. Lorsque des informations militaires classifiées ne sont plus nécessaires aux fins pour 
lesquelles elles ont été fournies, la Partie destinataire doit, le cas échéant : 

a) Restituer les informations militaires classifiées à la Partie d’origine; ou 
b) Détruire les informations militaires classifiées conformément aux procédures convenues 

d’un commun accord ainsi qu’aux lois et règlements nationaux. 

Article 6. Accès aux informations militaires classifiées 

L’accès aux informations militaires classifiées transmises ou échangées en application du 
présent Accord est limité aux personnes qui ont « besoin d’en connaître » et qui ont une 
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habilitation de sécurité délivrée par l’autorité de sécurité compétente de la Partie destinataire, 
conformément à ses normes nationales, de niveau approprié par rapport au niveau de classification 
des informations devant être consultées. 

Article 7. Transmission d’informations militaires classifiées 

1. Les informations militaires classifiées sont transmises ou échangées entre les Parties 
conformément aux lois, aux règlements et aux procédures de la Partie d’origine en matière de 
sécurité nationale. 

2. En général, les informations militaires classifiées sont transmises entre les Parties par la 
voie diplomatique. D’autres arrangements peuvent être mis en place, tels que le transport manuel 
ou la communication sécurisée (chiffrement), s’ils sont approuvés mutuellement par les deux 
Parties. 

Article 8. Coopération en matière de sécurité 

1. Afin d’atteindre et de maintenir des normes de sécurité comparables, les autorités de 
sécurité compétentes s’échangent, sur demande, des informations concernant leurs normes, 
procédures et pratiques nationales de sécurité pour la protection des informations militaires 
classifiées. À cette fin, les autorités de sécurité compétentes peuvent effectuer des visites 
mutuelles. 

2. Les autorités de sécurité compétentes se tiennent mutuellement informées des risques de 
sécurité existants susceptibles de mettre en péril les informations militaires classifiées 
communiquées, le cas échéant. 

3. Sur demande, les autorités de sécurité compétentes se prêtent assistance, dans les limites 
fixées par leurs lois et règlements nationaux, pour l’exécution des procédures d’habilitation de 
sécurité. 

4. Si l’une des autorités de sécurité compétentes suspend ou prend des mesures visant à 
révoquer l’accès aux informations militaires classifiées accordé à un ressortissant de l’autre Partie 
dans le cadre d’une habilitation de sécurité, l’autre Partie est informée de cette décision et des 
raisons d’une telle action. 

Article 9. Perte ou divulgation non autorisée d’informations militaires classifiées 

1. Les Parties s’informent immédiatement de toute atteinte à la sécurité suspectée qui aurait 
pu entraîner la perte, la divulgation ou toute utilisation inappropriée des informations militaires 
classifiées transmises ou échangées en vertu du présent Accord. 

2. La Partie destinataire mène immédiatement une enquête sur toute atteinte à la sécurité, 
suspectée ou avérée, mentionnée au paragraphe 1, si nécessaire avec l’aide de la Partie d’origine et 
conformément à ses lois et règlements nationaux, en vue de protéger les informations militaires 
classifiées. La Partie destinataire informe la Partie d’origine des circonstances, des mesures prises 
et du résultat de l’enquête dès que possible. Les poursuites pénales qui en découlent sont engagées 
conformément à la législation nationale de la Partie destinataire, et la Partie d’origine est informée 
des suites données. 
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Article 10. Visites 

1. Les visites de membres du personnel d’une Partie qui nécessitent l’accès à des 
informations militaires classifiées détenues par l’autre Partie, ou à des zones dont l’accès est 
réservé aux personnes disposant d’une habilitation de sécurité, ne peuvent être effectuées qu’avec 
l’accord préalable des autorités de sécurité compétentes de l’autre Partie ou selon un autre accord 
mutuellement convenu entre les Parties. L’autorisation pour ces visites n’est accordée qu’aux 
personnes visées à l’article 6. 

2. Les demandes concernant ces visites sont soumises aux autorités de sécurité compétentes 
par la voie militaire ou diplomatique. La demande d’autorisation de visite doit être soumise au 
moins quatre semaines avant la visite et doit inclure le nom, le numéro de passeport et le 
grade/statut officiel du visiteur, le titre officiel du visiteur et le nom de l’organisation représentée 
par le visiteur, l’objet de la visite et l’organisation, l’établissement ou l’installation qui fera l’objet 
de la visite. En outre, la demande doit contenir des informations concernant l’heure et la date 
d’arrivée et de départ ainsi qu’une certification du niveau d’habilitation de sécurité de chaque 
visiteur, délivrée par les autorités de sécurité compétentes de la Partie qui effectue la visite. 

3. Pendant la visite, les visiteurs se conforment aux règles de sécurité et aux autres 
instructions pertinentes de la Partie hôte. 

4. Toute information militaire classifiée qui pourrait être fournie au personnel en visite, ou 
portée à la connaissance de celui-ci, est traitée par lui comme si elle avait été fournie 
conformément aux dispositions du présent Accord. 

5. Une Partie peut demander une autorisation de visite, ou de visites récurrentes, dans un 
établissement ou une installation spécifique, pour une période n’excédant pas 12 mois. Sous 
réserve de l’approbation préalable des autorités de sécurité compétentes, cette autorisation peut 
être prolongée pour une nouvelle période n’excédant pas 12 mois. 

Article 11. Coûts 

Chaque Partie prend en charge ses propres frais exposés pour la mise en œuvre du présent 
Accord. 

Article 12. Règlement des différends 

Les différends relatifs à l’interprétation ou à l’application du présent Accord sont réglés 
exclusivement par voie de consultation entre les Parties. 

Article 13. Entrée en vigueur, modification, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
par lesquelles les Parties s’informent de l’accomplissement des conditions exigées par le droit 
interne des Parties pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord peuvent être modifiées ou complétées à tout moment 
avec l’accord mutuel écrit des deux Parties. 

3. Le présent Accord reste en vigueur pour une période de cinq ans et est ensuite 
automatiquement prorogé pour des périodes successives de cinq ans, sauf si l’une ou l’autre Partie 
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notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer, au moins 
six mois avant sa date d’expiration. 

4. Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie moyennant une 
notification écrite adressée à l’autre Partie. La dénonciation prend effet six mois après la date de 
réception de cette notification. 

5. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, les responsabilités et obligations 
existantes liées à la protection et à l’utilisation des informations militaires classifiées transmises ou 
échangées conformément au présent Accord continuent de s’appliquer. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Stockholm, le 13 juillet 2009, en deux exemplaires en langues coréenne, suédoise et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[YU-MYUNG-HWAN] 

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède : 
[CARL BILDT]  
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Framework Agreement on grant aid between the Government of the Republic of Korea and 
the Government of the Democratic Socialist Republic of Sri Lanka. Colombo, 
9 December 2009 

Entry into force:  17 December 2009 by notification, in accordance with article 14  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 8 December 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
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et 
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Accord cadre d'aide sous forme de subventions entre le Gouvernement de la République de 
Corée et le Gouvernement de la République socialiste démocratique de Sri Lanka. 
Colombo, 9 décembre 2009 

Entrée en vigueur :  17 décembre 2009 par notification, conformément à l'article 14  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 8 décembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Agreement between the Republic of Korea and the Kingdom of Spain on the protection of 
defense classified information. Seoul, 23 March 2009 
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 8 December 2015 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Espagne 
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Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 8 décembre 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE ROYAUME D’ESPAGNE 
RELATIF À LA PROTECTION DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES EN 
MATIÈRE DE DÉFENSE 

La République de Corée et le Royaume d’Espagne (ci-après dénommés « les Parties »), 
Désireux de coopérer dans le domaine de la défense, et 
Souhaitant assurer la protection des informations classifiées échangées dans le cadre du 

présent Accord, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Accord définit les procédures, conformément aux lois et règlements de chacune 
des Parties, concernant l’application des principes de sécurité pour la protection des informations 
classifiées en matière de défense échangées entre les Parties. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. L’expression « information classifiée » désigne toute information et tout matériel en 

matière de défense, de tous types, classifiés par les autorités compétentes d’une Partie 
conformément à ses lois et règlements nationaux, qui doit être protégé contre toute divulgation 
non autorisée; 

2. L’expression « contrats classifiés » désigne l’ensemble des accords conclus entre deux ou 
plusieurs contractants créant et définissant des droits et obligations exécutoires entre eux, qui 
nécessitent l’accès à des informations classifiées; 

3. Le terme « contractant » désigne toute personne physique ou morale dotée de la capacité 
juridique de conclure des contrats; 

4. L’expression « Partie d’origine » désigne la Partie qui produit les informations 
classifiées; 

5. L’expression « Partie destinataire » désigne la Partie à laquelle les informations 
classifiées sont transmises par l’autre Partie; 

6. L’expression « tierce partie » désigne toute personne, institution, organisation 
internationale ou nationale, entité publique ou privée ou État qui n’est pas partie au présent 
Accord; 

7. L’expression « habilitation de sécurité individuelle » désigne le document accordé par les 
autorités compétentes d’une Partie prouvant qu’une personne peut être autorisée à accéder à des 
informations classifiées, conformément aux lois et aux règlements en matière de sécurité nationale 
de cette Partie; 
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8. L’expression « habilitation de sécurité d’établissement » désigne le document prouvant 
qu’une entreprise ou un établissement a la capacité physique et organisationnelle de protéger des 
informations classifiées, conformément aux lois et aux règlements en matière de sécurité 
nationale. 

Article 3. Niveaux de classification de sécurité 

1. Avant leur transmission, les informations classifiées se voient attribuer le niveau de 
classification de sécurité approprié, comme suit : 

 
Classification coréenne Équivalent en français Classification espagnole 

 SECRET RESERVADO 

 CONFIDENTIEL CONFIDENCIAL 

 RESTREINT DIFUSIÓN LIMITADA 

 
2. La Partie destinataire s’assure que les informations classifiées reçues de la part de la 

Partie d’origine sont marquées d’un niveau de classification de sécurité nationale équivalent 
conformément au paragraphe 1 du présent article. 

3. En cas de reproduction ou d’extraction d’informations classifiées transmises par la Partie 
d’origine, la Partie destinataire marque cette copie conformément au niveau de classification de 
sécurité de la Partie d’origine. 

4. La Partie destinataire ne modifie pas le niveau de classification de sécurité attribué par la 
Partie d’origine sans le consentement écrit préalable de cette dernière. 

5. La Partie d’origine informe la Partie destinataire de toute modification du niveau de 
classification de sécurité de ses informations classifiées. La Partie destinataire reclassifie alors les 
informations classifiées en conséquence. Le niveau maximal des informations classifiées 
échangées entre les Parties est  / SECRET / RESERVADO. 

Article 4. Autorités de sécurité compétentes 

1. Les autorités de sécurité compétentes responsables de la mise en œuvre du présent 
Accord sont les suivantes : 

a. Pour la République de Corée : 
Directeur de l’Agence de renseignements de la défense, Ministère de la défense nationale; 
b. Pour le Royaume d’Espagne : 
Secrétaire d’État, Directeur du Centre national du renseignement. 
2. Chaque Partie prend les mesures appropriées pour coordonner avec l’autre Partie 

l’ensemble des exigences et des procédures relatives à la mise en œuvre du présent Accord. 
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Article 5. Accès aux informations classifiées 

1. L’accès aux informations classifiées échangées en application du présent Accord est 
limité aux personnes qui :  

a) Ont besoin d’accéder à ces informations pour l’exercice de leurs fonctions officielles ou 
professionnelles dans le cadre d’un projet classifié en vertu du présent Accord; 

b) Détiennent une habilitation de sécurité individuelle appropriée délivrée par les autorités 
de sécurité compétentes; 

c) Ont été informées de leurs responsabilités en matière de protection des informations 
classifiées conformément aux lois et aux règlements de leur pays et aux dispositions du présent 
Accord; et 

d) Disposent de l’autorisation d’accès aux informations classifiées dans chaque contrat, 
conformément aux lois et aux règlements nationaux des deux Parties. 

2. L’habilitation de sécurité individuelle des ressortissants d’une Partie qui résident 
légalement sur le territoire national de l’autre Partie et qui postulent pour un emploi sur ce 
territoire national qui implique l’accès à des informations classifiées est réalisée par l’autorité de 
sécurité compétente de cette Partie. Si nécessaire, leur Partie d’origine fournit des informations 
concernant les ressortissants à habiliter afin de coopérer aux procédures de vérification et de 
contrôle de l’autre Partie. 

3. Dans le cadre de projets de défense classifiés présentant un intérêt mutuel pour les deux 
Parties, une habilitation de sécurité individuelle délivrée par l’autorité de sécurité compétente 
d’une Partie est acceptée par l’autre Partie. 

Article 6. Protection des informations classifiées 

1. La Partie destinataire accorde à toutes les informations classifiées reçues de la part de 
l’autre Partie la même protection que celle accordée à ses propres informations classifiées d’un 
niveau de classification équivalent, tel que défini à l’article 3 du présent Accord. 

2. Aucune des Parties ne divulgue ni ne communique des informations classifiées à une 
tierce partie, ni ne donne accès à de telles informations à une tierce partie, sans le consentement 
écrit préalable de la Partie d’origine. 

3. La Partie destinataire n’autorise pas que les informations classifiées soient utilisées à 
d’autres fins que celles qui sont prévues, sans le consentement écrit préalable de la Partie 
d’origine. 

4. Chaque Partie veille à ce que les droits privés tels que les brevets, les droits d’auteur ou 
les secrets commerciaux qui subsistent dans les informations classifiées soient respectés. 

Article 7. Transmission des informations classifiées 

1. Sauf décision contraire mutuellement convenue par les Parties, la procédure normale de 
transmission d’informations classifiées est la voie militaire ou diplomatique. Si recourir à ces 
voies se révèle impossible ou entraîne un retard excessif dans la réception des informations 
classifiées, les transmissions peuvent se faire par des membres du personnel disposant d’une 
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habilitation de sécurité appropriée et munis d’un ordre de mission délivré par la Partie qui 
transmet les informations. 

2. Les Parties peuvent transmettre des informations classifiées par des moyens 
électroniques, conformément aux procédures de sécurité mutuellement convenues par les Parties. 

Article 8. Informations sur les normes de sécurité 

Pour atteindre et maintenir des normes de sécurité comparables, chaque Partie fournit à 
l’autre, sur demande, des informations concernant ses pratiques de sécurité en matière de 
protection des informations classifiées et, si cela est jugé nécessaire, facilite les visites de 
représentants de l’autorité de sécurité compétente de l’autre Partie afin de se consulter sur ces 
pratiques. 

Article 9. Visites 

1. Les visites de membres du personnel d’une Partie nécessitant l’accès à des informations 
classifiées ou à des installations d’un contractant de l’autre Partie où sont traitées des informations 
classifiées ne s’effectuent qu’avec l’accord préalable de l’autorité de sécurité compétente de la 
Partie hôte. 

2. Les demandes de visites doivent inclure les renseignements suivants : 
a) Le nom du visiteur, sa date et son lieu de naissance, sa nationalité et son numéro de 

passeport; 
b) Le titre officiel du visiteur ainsi que le nom de l’établissement, de la société ou de 

l’organisation qu’il représente; 
c) Un certificat d’habilitation de sécurité individuelle du visiteur, délivré par l’autorité de 

sécurité compétente de la Partie qui effectue la visite; 
d) La date prévue de la visite (en cas de visites récurrentes, la période totale au cours de 

laquelle se dérouleront les visites doit être indiquée); 
e) L’objet de la visite; 
f) Le niveau de classification prévu des informations classifiées auxquelles l’accès devra 

être donné; 
g) Si la visite est une initiative gouvernementale ou une initiative à finalité commerciale; 
h) Si la visite se fait à l’initiative de l’établissement, l’installation ou l’organisation 

requérant ou de l’établissement, de l’installation ou de l’organisation qui fera l’objet de la visite; 
i) Le nom et l’adresse de l’établissement, de l’entreprise ou de l’organisation à visiter; et 
j) Le nom, le statut et, si possible, le numéro de téléphone des personnes qui feront l’objet 

de la visite. 
3. Les demandes de visites sont soumises à l’autorité de sécurité compétente de la Partie 

hôte au moins 20 jours avant la date prévue de la visite. 
4. Les Parties s’informent mutuellement par écrit des autorités responsables de la procédure, 

du contrôle et de la supervision des demandes de visites. 
5. En cas d’urgence, la demande peut être transmise par voie électronique au moins 

cinq jours avant la date de la visite demandée. 
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6. Les demandes de visites, y compris celles qui concernent des visites récurrentes dans un 
établissement, une installation ou une organisation spécifique dans le cadre d’un projet ou d’un 
contrat classifié, peuvent être présentée pour une période n’excédant pas 12 mois. Lorsqu’une 
visite particulière ne pourra être réalisée dans la période approuvée, ou qu’il est nécessaire de 
prolonger la période des visites récurrentes, la Partie qui effectue les visites soumet une nouvelle 
demande de visite selon la procédure décrite dans le présent article. 

7. L’autorité de sécurité compétente de la Partie hôte fournit aux agents de sécurité de 
l’établissement, de l’installation ou de l’organisation devant être visitée des renseignements 
concernant les personnes auxquelles une autorisation de visite a été accordée. Les arrangements 
relatifs aux visites réalisées par des personnes qui ont reçu une autorisation de visites récurrentes 
peuvent être pris directement avec les agents de sécurité de l’établissement, de l’installation ou de 
l’organisation concernés. 

8. Tous les visiteurs doivent respecter les règles de sécurité de la Partie hôte. 

Article 10. Contrats classifiés 

1. Une Partie qui a l’intention de signer un contrat classifié avec un contractant de l’autre 
Partie ou d’autoriser l’un de ses propres contractants à signer un contrat classifié ou à collaborer 
avec un contractant de l’autre Partie demande à l’autre Partie de certifier que le contractant 
proposé a obtenu une habilitation de sécurité d’établissement de niveau adéquat, et que les 
personnes concernées par le contrat classifié détiennent une habilitation de sécurité individuelle 
adéquate. 

2. Les autorités de sécurité compétentes des Parties s’informent mutuellement de toute 
modification apportée aux habilitations de sécurité individuelles et d’établissement, notamment en 
cas de retrait ou de déclassement. 

3. Chaque contrat classifié signé en vertu des dispositions du présent Accord comprend une 
annexe de sécurité contenant : 

a) Un guide de classification et une liste des informations classifiées; 
b) Les procédures pour communiquer tout changement dans les niveaux des informations 

classifiées; 
c) Les canaux de communication et les moyens de transmission électronique; 
d) Les procédures de transport; et 
e) Les autorités compétentes chargées de la coordination de la sécurité envisagée dans le 

contrat classifié. 
4. À l’expiration du contrat et de son annexe de sécurité, sauf indication contraire, la Partie 

d’origine peut demander que les informations lui soient restituées, selon ce qu’elle juge approprié, 
sauf si les informations sont considérées comme nécessaires au traitement et à l’entretien du 
matériel produit par la Partie destinataire après l’expiration de l’annexe de sécurité susmentionnée. 

Article 11. Atteintes à la sécurité 

Dans le cas où des informations classifiées sont perdues ou éventuellement divulguées à des 
personnes non autorisées, la Partie destinataire en informe immédiatement la Partie d’origine et 
mène une enquête sur la perte ou la divulgation non autorisée. Si nécessaire, la Partie d’origine 
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coopère à cette enquête. La Partie d’origine est informée du résultat de l’enquête et des mesures 
correctives prises ou à prendre. 

Article 12. Règlement des différends 

1. Les différends résultant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord sont 
réglés à l’amiable par consultation mutuelle entre les Parties. 

2. Pendant la procédure de règlement des différends en vertu du paragraphe 1, les deux 
Parties contestantes continuent de s’acquitter des obligations qui leur incombent en vertu du 
présent Accord. 

Article 13. Frais 

1. La mise en œuvre du présent Accord n’entraîne normalement aucun frais. 
2. En cas de frais éventuels, chaque Partie prend en charge ses propres dépenses exposées 

dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 14. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
écrites par lesquelles les Parties s’informent de l’accomplissement de toutes les conditions 
juridiques requises pour son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord peut être modifié avec l’accord mutuel écrit des Parties. 
3. Le présent Accord reste en vigueur pour une période initiale de cinq ans et est 

automatiquement prorogé pour des périodes successives de deux ans. L’une ou l’autre Partie peut 
dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit de six mois adressé à l’autre Partie. 

4. En cas de dénonciation du présent Accord, et tant que la Partie d’origine n’a pas notifié la 
déclassification des informations à la Partie destinataire, les informations transmises pendant la 
durée de validité du présent Accord continuent d’être traitées conformément au présent Accord. 

5. Le présent Accord remplace tout autre accord oral ou écrit conclu entre les Parties 
concernant la protection des informations classifiées. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 23 mars 2009, en double exemplaire en langues coréenne, espagnole et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. 

Pour la République de Corée : 
[YU MYUNG-HWAN] 

Pour le Royaume d’Espagne : 
[MIGUEL ÁNGEL MORATINOS CUYAUBÉ]  
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